
VILLE DE CINEY

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL COMMUNAL
SEANCE DU 25 MARS 2024 A 20 H 00

1. Procès-verbal  de  la  séance  du  19  février  2024  –  Séance
publique – Approbation

Il est demandé au Conseil Communal d’approuver le procès-verbal
de la séance publique du Conseil Communal du 19 février 2024.

2. Questions orales

Il  est  demandé  au  Conseil  Communal  s’il  souhaite  poser  des
questions orales.

3. Agent  constatateur  -  Infractions  relatives  à  l'arrêt  et  au
stationnement  et  infractions  aux  signaux  C3  et  F103  -
Désignation - Prestation de serment

Il est demandé au Conseil Communal de désigner, conformément à
l'article 21 §1er, 1° de la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions
administratives communales,  Monsieur Serge Renquet en qualité
d'agent  constatateur  habilité  à  rechercher  et  constater  les
infractions relatives à l'arrêt et au stationnement et des infractions
aux signaux C3 et F103 (Chapitre XIII, conformément au Règlement
Général de Police dénommé "Charte de Bien Vivre Ensemble").
Il est également demandé au Conseil Communal de prendre acte
de la prestation de serment de Monsieur Serge Renquet.

4. Règlement Général  de Police intitulé  « Charte de Bien Vivre
Ensemble » - Modifications – Approbation

Il  est  demandé  au  Conseil  Communal  d'approuver  la  nouvelle
mouture du Règlement de Police harmonisé dénommé "Charte de
Bien  Vivre  Ensemble"  suite  aux  diverses  modifications  opérées
conformément notamment à l'article D197 du décret du 6 mai 2019
et du décret du 9 mars 2023.

5. ADL – Rapport d’activités 2023 – Approbation

Il  est  demandé  au  Conseil  Communal  d’approuver  le  rapport
d'activités 2023 de la RCO-ADL.



6. Règlement  complémentaire  de  roulage  -  Chevetogne  -  Rue
Grande - Limitation de tonnage à 3.5T sauf desserte locale -
Approbation

Il est demandé au Conseil Communal d'approuver, via un règlement
complémentaire de roulage, une interdiction d’accès à Chevetogne,
Rue Grande, aux conducteurs de véhicules dont la masse en charge
dépasse 3.5 Tonnes, excepté pour la desserte locale suivant plan
en annexe.

7. Ville  de  Ciney  -  Budget  exercice  2024  -  Réformation  par
l'autorité de tutelle - Communication

Il est donné communication au Conseil Communal de l'arrêté daté
du 14 février 2024 par lequel le Ministre du Logement, des Pouvoirs
Locaux  et  de  la  Ville  Christophe  Monsieur  Christophe  Collignon
réforme  le budget  pour  l'exercice  2024  de  la  Ville voté  par  le
Conseil Communal en sa séance du 20 décembre 2023.

8. Zone  de  Secours  Dinaphi  –  Dotation  communale  2024  –
Décision de l’autorité de tutelle – Communication

Il est donné communication au Conseil Communal de l'arrêté daté
du 8 février 2024 par lequel Monsieur le Gouverneur de la Province
de  Namur  Denis  Mathen  approuve  la  délibération  prise  par  le
Conseil  Communal en sa séance du 20 décembre 2023 fixant la
dotation  communale  2024  à  la  Zone  de  Secours  Dinaphi  à
676.032,80 €.

9. ASBL  pluricommunale  « Coeur  de  Condroz »  –  Création  –
Décision de l’autorité de tutelle – Communication

Il est donné communication de l'arrêté daté du 23 février 2024 par
lequel  Monsieur Christophe Collignon, Ministre du Logement, des
Pouvoirs Locaux et de la Ville, approuve la délibération du Conseil
Communal de Ciney du 22 janvier 2024 relative à la création de
l'ASBL pluricommunale "Coeur de Condroz".

10. AIEC –  Assemblée Générale Extraordinaire  –  Ordre  du jour  –
Approbation

Il est demandé au Conseil Communal d’approuver l’ordre du jour de
l’Assemblée Générale Extraordinaire de la Société Intercommunale
AIEC qui se tiendra le 17 avril 2024.

11. Plan  de  Cohésion  Sociale  :  évaluation  quantitative  globale
2020-2023 - Modifications du plan pour 2024 - Approbation

Il  est  demandé  au  Conseil  Communal  d’approuver  l'évaluation
quantitative globale 2020-2023 et les modifications pour 2024 du
Plan de Cohésion Sociale.



12. Rapports financiers du Plan de Cohésion Sociale et du subside
article 20 - Année 2023 - Approbation 

Il est demandé au Conseil Communal d’approuver :
• le rapport financier du plan de cohésion sociale pour l'année

2023;
• le rapport financier du subside article 20 pour l'année 2023.

13. PCDR – Rapport annuel 2023 – Approbation 

Il est demandé au Conseil Communal d’approuver le rapport annuel
2023 de l'opération  de  développement  rural  de  la  commune de
Ciney.

14. Titres-repas – Règlement – Modification – Décision à prendre
 
Il  est  demandé  au  Conseil  Communal  de  modifier  le  règlement
relatif  à  l'octroi  de  titres-repas  électroniques  à  tous  les  agents
communaux.  La modification consiste à augmenter le montant du
titre-repas de 5 € à 8 € et ce, à partir du 1er avril 2024 jusqu'au 31
décembre 2024. 

15. Régie  Communale  Autonome  des  Sports  et  des  Loisirs  du
Condroz :
1. Bilan et comptes de résultats exercice 2023
2. Rapport du Collège des Commissaires
3. Rapport d’activités exercice 2023
- Approbation 

Il est demandé au Conseil Communal d'approuver :
• le  bilan  et  compte  de  résultats  pour  l'exercice  2023 tels

qu'arrêtés  par  le  Conseil  d'Administration  de  la  Régie
Communale Autonome des Sports et des Loisirs du Condroz ;

• le rapport établi par le Collège des Commissaires ;
• le rapport d'activités 2023 de la Régie Communale Autonome

des Sports et des Loisirs du Condroz.

16. Régie  Communale  Autonome  des  Sports  et  des  Loisirs  du
Condroz - Budget 2024 - Approbation

 
Il  est  demandé au Conseil  Communal  d’approuver les prévisions
budgétaires de la Régie Communale Autonome des Sports et des
Loisirs du Condroz pour l'exercice 2024.



17. Régie  Communale  Autonome  des  Sports  et  des  Loisirs  du
Condroz – Augmentation de capital - Mise en conformité des
statuts en vue de se conformer au Code des Sociétés et des
Associations – Modifications statutaires – Approbation

Il  est  demandé  au  Conseil  Communal  d'approuver  les  statuts
coordonnés de la Régie Communale Autonome des Sports et des
Loisirs du Condroz.

18. Taxe  sur  l’absence  de  places  de  parking  –  Règlement  –
Approbation 

Il  est  demandé  au  Conseil  Communal  d’approuver  un  nouveau
règlement-taxe sur l’absence de places de parking, lequel prévoit :
a)  le  défaut  d'aménagement,  lors  de  la  construction  ou  de  la
transformation  d'immeubles  ou  parties  d'immeuble,  d'un  ou  de
plusieurs emplacements de parcage, conformément aux normes et
prescriptions  techniques  prévues  à  l'article  8  du  présent
règlement ; 
b) le changement d'affectation d'emplacements de parcage, ayant
pour effet qu'un ou plusieurs emplacements existants ou prévus,
conformément aux normes et prescriptions techniques prévues à
l'article 8 du présent règlement, cessent d'être utilisables à cette
fin ;
c)  le  changement  d'affectation  des  immeubles  ou  parties
d'immeubles, ayant pour effet qu'un ou plusieurs emplacements de
parcage  prévus,  conformément  aux  normes  et  prescription
techniques prévues à l'article 8 du présent règlement, font défaut ;

Le  règlement  prévoit  que  si  le  projet  de  construction,  de
transformation,  de  restauration,  propose  plusieurs  solutions
alternatives (un emplacement vélo par oreiller adulte dans un local
fermé, au moins un emplacement pour voiture partagée sur le site
du projet,  au minimum un vélo électrique partagé par projet,  la
proximité (moins de 500 m) d'une gare) à l'autosolisme, le nombre
d'emplacements prévus à l'article 8 sera réduit de 25%.

La taxe est fixée à 6.000 € (six mille euros) par emplacement de
parcage manquant ou non maintenu conformément aux normes et
prescriptions techniques prévues à l'article 8 du présent règlement.

19. Questions orales – Réponses éventuelles

Il  est  donné  éventuellement  réponses  aux  questions  orales  des
Conseillers Communaux.


